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Séminaire Développement durable et économie de l’environnement
Si la protection de la nature s’appuie sur une histoire vieille de plusieurs siècles, les recherches menées ces dernières années mettent fortement en avant le rôle que la biodiversité joue dans le bien-être humain. Ainsi, le thème des « fonctionnalités de l’environnement », ou des « services écosystémiques » a pris, avec le Millenium Ecosystem Assessment, une place dominante dans la manière de penser les politiques publiques et l’environnement naturel. Le projet européen The Economics of Ecosystems and Biodiversity, ou encore le récent rapport du Conseil d’Analyse Stratégique
, en sont les illustrations les plus récentes et caractéristiques. 

L’évaluation économique de ces fonctionnalités a donné lieu à des travaux divers, parfois déjà anciens de par le monde. Par exemple, l’US EPA en a usé depuis les années 1960 pour démontrer qu’il était contre-productif de détruire les zones humides du Sud-est américain, pour ensuite avoir à compenser leur perte en matière de protection contre les inondations ou d’épuration des eaux. Depuis, la technique de comparaison des zones humides avec leurs équivalents techniques, et l’analyse coûts-bénéfices de cette comparaison, a pris de l’ampleur, s’est spécialisée et s’est presque banalisée, avec de nombreuses références dans des revues spécialisées.

Yann Laurans (cabinet Ecowhat)* et Stéphane Robichon (Agence de l’eau Adour-Garonne) **
Evaluation des services rendus par les zones humides : analyse des effets externes et développement local

Mardi 2 février 2010, de 17h00 à 19h00 

à Sciences Po –  salle Goguel – 56, rue des Saints-Pères - 75007 Paris 
(M° Saint-Germain-des-Prés)
Résumé

En France, les agences de l’eau s’y sont intéressées tôt, prises qu’elles étaient dans des contextes stratégiques, ayant à démontrer l’intérêt de la préservation de l’environnement pour le consommateur d’eau, le résident des villes, l’agriculteur et l’industriel…

La présentation exposera, à travers des exemples d’évaluation économique, comment les services rendus par les zones humides peuvent effectivement donner lieu à des évaluations, des quantifications et des monétarisations.

Elle montrera aussi comment il est possible d’interpréter ces chiffres sous des angles très divers, parfois complémentaires, mais aussi problématiques : comme manifestations concrètes des « effets externes » positifs de la préservation de l’environnement, et des effets négatifs de sa dégradation ; mais aussi comme illustration de l’effet des choix publics et collectifs en matière de politique du territoire ; comme illustration plus ou moins virtuelle de l’importance du capital naturel ; ou enfin pour tracer les frontières des domaines où « l’argument économique » de la préservation de l’environnement possède tout son sens, de ceux où il est moins à sa place... 

* Yann Laurans est économiste de l’eau et de l’environnement. Ses activités initiales en bureau d’études dans ce domaine l’ont conduit à une expérience de la pratique de l’évaluation économique, depuis le début des années 1990 (évaluation des conséquences de l’élévation du niveau de la mer, coûts économiques pour la France de l’eutrophisation des eaux). Il a complété cette expérience par un travail de recherche notamment sur l’utilisation de l’analyse économique pour la mise en discussion des politiques publiques. Il a conduit la première étude française portant sur l’évaluation des services rendus par les zones humides (Laurans, Y. & Cattan, A. 2000. « Une économie au service du débat : l'évaluation économique des services rendus par les zones humides ». 311-328. In Fustec, E. et Lefeuvre, J.-C. (eds.) Fonctions et Valeurs des Zones Humides. Ed. Dunod). Aujourd’hui consultant indépendant, il réalise des évaluations économiques conçues en fonction du contexte, adaptées soigneusement aux termes de la discussion dans  laquelle s’insère l’exercice d’évaluation. 

**Stéphane Robichon est économiste de l’environnement à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, en charge depuis 2002 des études économiques à mener pour mettre en œuvre la Directive Cadre sur l’eau. Ses travaux les plus récents l’ont conduit à traiter les questions suivantes : analyse du niveau de récupération des coûts par catégorie d’usager dans le bassin Adour Garonne ; analyse coût efficacité d’une politique de protection des eaux souterraines ; analyse économique du SAGE (Schémas d’aménagement de gestion des eaux) estuaire Gironde ; analyse de coûts disproportionnés en application de la Directive Cadre sur l’Eau ; analyse économique des zones humides. Ses missions comprennent également un volet sensibilisation pour une meilleure appropriation des concepts économiques par les gestionnaires de l’eau (organisation de séminaires et soirées débat).
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BULLETIN D’INSCRIPTION

Merci de bien vouloir confirmer votre participation en vous inscrivant grâce au lien ci-après, dès que possible et au plus tard le 29 janvier 2010 :
http://www.iddri.org/Activites/Seminaires-reguliers/Seminaire-Developpement-durable-et-economie-de-l'environnement/Evaluation-des-services-rendus-par-les-zones-humides-analyse-des-effets-externes-et-developpement-local
Ou en complétant le formulaire ci-dessous

Monsieur ou Madame : .............................................

Institution :

Fonction : 

Adresse :

Téléphone : 




Télécopie :





Courriel :

A défaut :

q assistera
q n’assistera pas 



à la conférence de Yann Laurans et Stéphane Robichon, le mardi 2 février 2010.
Merci de renvoyer ce bulletin réponse à Julie Cohen 
par télécopie au 01 45 49 76 85 ou par courriel à julie.cohen@iddri.org
dès que possible et au plus tard le 29 janvier 2010[image: image2.png]



� CAS. 2009. Approche économique de la biodiversité et des services liés aux écosystèmes. Contribution à la décision publique. Conseil d’analyse stratégique, avril.





Merci de confirmer votre présence dès que possible et, au plus tard le 29 janvier 2010, à Julie Cohen julie.cohen@iddri.org  ou par télécopie : 01 45 49 76 85 avec le bulletin ci-joint.
Iddri

Secrétariat de la chaire :
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